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Accumulez des intérêts et accédez à vos
fonds facilement

COMPTES D’EXPLOITATION*

Compte à intérêt d'entreprise

Un compte d'opérations bancaires courantes
portant intérêt à taux concurrentiel sur les 
soldes de 5 000 $ à 500 000 $ :

• Offre des taux d'intérêt concurrentiels 
pour les fonds en dollars canadiens et
américains.

• Pour les comptes en dollars canadiens, 
l'intérêt est calculé selon un taux progressif
sur les soldes quotidiens à la fermeture,
puis versé mensuellement.

• Pour les comptes en dollars américains, 
l'intérêt est calculé selon un taux progressif
sur le solde mensuel moyen (excédentaire)°,
puis versé mensuellement.

• Les frais de service habituels s'appliquent.†

• Un solde minimum de 5 000 $ est exigé.

• C’est la solution idéale pour les petites et
moyennes entreprises recherchant un
compte distinct en dollars canadiens qui
rapporte des intérêts.

Compte à double taux 

Un compte d’exploitation et de placements en
dollars canadiens idéal pour les clients qui 
maintiennent un solde d'au moins 100 000 $ :

• Potentiel d'intérêt supérieur pour encourager
le maintien d'un solde minimum plus élevé.

• Deux taux progressifs privilégiés s'appliquent :
l’un sur le solde minimum et l'autre, inférieur,
sur la différence entre le solde moyen et le
solde minimum. 

• Pour les comptes dont le solde moyen et le
solde minimum sont supérieurs à 50 000 $,
l'intérêt est calculé comme suit :

• sur le solde quotidien minimum total 
à la fermeture au taux privilégié
spécifié, puis versé mensuellement; 
et

• sur la différence entre le solde mensuel
moyen et le solde minimum quotidien 
à la fermeture au taux progressif le
moins élevé, puis versé mensuellement.

• Les frais de service habituels s'appliquent.†

• Un solde moyen de 50 000 $ est exigé.

Comptes à intérêt d'entreprise
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Il est important de vous assurer que le rendement de vos fonds de roulement est optimal.

Que vous soyez à la recherche d'un compte d’exploitation ou d'une solution de placement

pour vos fonds excédentaires, nos comptes rémunérés vous offrent des possibilités de

revenu, la commodité, de même que la tranquillité d'esprit de savoir que vos fonds 

rapportent en tout temps. Vous pourrez aussi profiter de l'accès à votre compte au moyen

d'Internet, d'un GAB de la Banque Scotia, du service téléphonique ou en succursale.  

Pour en savoir plus,

contactez votre

directeur, Relations

d’affaires au 

1 800 265-5613
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COMPTES DE PLACEMENTS*

Compte de placements d'entreprise

Un compte de placements distinct à taux d'intérêt 
comparables à ceux des CPG sur les soldes excédentaires
de 25 000 $ ou plus :

• Pratique et aussi liquide que les CPG.

• Taux d'intérêt concurrentiels offerts pour les comptes
en dollars canadiens et américains.

• Pour les comptes en dollars canadiens et américains,
l'intérêt est calculé selon un taux progressif sur 
les soldes quotidiens à la fermeture, puis versé 
mensuellement.

• Les frais de service habituels s'appliquent†; toutefois,
il y a exemption des frais de gestion. Des frais de
traitement de 5 $ par chèque sont exigés.

• Un solde minimum de 25 000 $ est exigé.

• C’est la solution idéale pour les petites et moyennes
entreprises recherchant un compte distinct en dollars
canadiens qui rapporte des intérêts.

Compte de trésorerie

Compte de placements à taux privilégié recommandé pour
les soldes excédentaires d'un jour ou à court terme allant
jusqu’à 20 millions de dollars :

• Taux privilégié établi quotidiennement et disponible
dès 9 h 30 (HE).

• L'intérêt est calculé sur les soldes quotidiens à la 
fermeture, puis versé mensuellement.

• Les comptes de trésorerie en dollars canadiens et
américains ne sont offerts qu'aux clients des services
bancaires électroniques◊ Accès Scotia.

• Certaines restrictions s'appliquent aux virements et les
frais de service d’Accès Scotia ne sont pas inclus.

MC Marque de commerce de La Banque de Nouvelle-Écosse.
® Marque déposée de La Banque de Nouvelle-Écosse.
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* Les intérêts calculés en vertu d'accords spéciaux ne s'appliquent pas à Scotia 1 – Plan bancaire pour entreprise, au Plan bancaire pour entreprise, aux comptes

Professions libérales Scotia®, aux comptes en fiducie mixtes pour avocats, aux comptes en fiducie d'agents immobiliers ni à tout autre compte ayant fait l'objet d'une

entente spéciale.

† Les frais de service des comptes d'entreprise figurent dans Comptes d'entreprise – Votre guide des frais et des taux d'intérêt.  

° Le solde moyen (excédentaire) est déterminé en soustrayant le solde compensateur exigé pour le flottant lié au dépôt du solde moyen au cours de la période du

relevé, avant le calcul des intérêts. Le solde compensateur exigé pour le flottant lié au dépôt correspond à la valeur en dollars des fonds déposés durant la période du

relevé, multipliée par 2,2 (nombre moyen de jours de flottant) et divisée par le nombre de jours civils dans la période du relevé.

◊ Le service bancaire électronique Accès Scotia permet aux clients d'avoir accès en ligne à des services tels que relevés de solde ou d'opérations, virements de fonds,

oppositions à paiement et paiements de factures.
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